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Département des Deux Sèvres Modification nOl_Règlement du PLU de Mauléon 

TITRE IV - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES 
ET NATURELLES 

··CHAPITRE-1 -;-DISPOSITIONS APPLICABLES-A LA-ZONE--A -·_· --· 

CARACTERE DE LA ZONE A 

La zone A est une zone équipée ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, 
biologique, ou économique des terres agricoles. 

La zone A comprend: 

- la zone A proprement dite 

- un secteur Ac, il s'agit d'un secteur à vocation agricole situé à proximité d'habitat 
aggloméré et dans lequel sont interdites toutes constructions. 

- un secteur Ac-l, ayant fait l'objet d'un projet urbain et le présent règlement reprend 
les préconisations réglementaires issues de cette étude. 

- un secteur Ae, correspondant à une activité équestre. 

- un secteur As, il s'agit d'un secteur à vocation horticole (serres municipales) qui 
s'inscrit dans un site urbain d'intérêt paysagé; sont autorisées uniquement les 

_. -constructions liées à l'activité présente. --- .. - -- - -- _ ... -

- un secteur A-l, il s'agit d'un secteur ayant fait l'objet d'un projet urbain et le 
présent règlement reprend les préconisations réglementaires issues de cette étude. 

La zone A est impactée à plusieurs endroits par une zone restrictive corresponàant aux 
marges de recul à opérer par rapport aux stations d'épuration. 

Elle est également impactée par des zones de dangers établies autour des canalisations de 
transport de gaz, à l'intérieur desquelles toute demande de construction ou d'installation devra 
se conformer aux dispositions préfectorales du 5 novembre 2010 figurant en annexe du P.L.U. 

De plus, pour les terrains compris dans le périmètre de captage de Ribou ou Rucette, toute 
demande de construction ou d'installation devra se conformer à l'arrêté préfectoral instituant 
la protection et figurant en annexe du P.L.u. 
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ARTICLE Al - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
.- . - . ~. -. . - . -,.. ...-

Sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol suivantes: 

1.1. Toute construction, installation, affouillement et remblaiement en zone humide ou en 
---zone iîïondaolë:-à-YexcepiioiÇ en -zonemoÏÎoable, -desocëûpàùonseCiitillsafions ---dtÏ--sor 

mentionnées à l'article A2. 

1.2. Les constructions non mentionnées à l'article A2, notamment les constructions à usage 
artisanal, industriel, de bureaux, de services, d'hébergement, d'activités touristiques, de loisirs 
ou éducatives. 

1.3. Les dépôts et les entrepôts. 

1.4. Le stationnement de caravanes non mentionné à l'article A 2, quelle qu'en soit la 
durée. 

1.5. Les terrains de camping et de stationnement de caravanes, non mentionnés à l'article 
A2. 

1.6. Les parcs résidentiels de loisirs. 

1. 7. Les parcs d'attractions ouverts au public. 

1.8. Les aires de jeux et de sports ouvertes au public. 

1.9. Les dépôts de véhicules susceptibles de contenir 10 véhicules et plus. 

1.10. Les garagè-scôllectifsdè caravanes. 

1.11. La transformation du bâti existant autre que dans les cas prévus à l'article A2 

1.12. L'ouverture ou l'extension de carrières, de gravières et de mines. 

1.13. L'implantation de résidences mobiles et d'habitations légères de loisirs. 

1.14. Toute construction et installation dans les zones restrictives autour des stations 
d'épuration repérées aux documents graphiques (excepté pour les équipements nécessaires à 
la gestion des voiries et des réseaux). 

1.15. En outre, dans le secteur Ac, toutes les constructions ou utilisation du sol exceptées: 
- celles nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, 
-les constructions à usage d'habitation mentionnées à l'article A 2.5, 
- les affouillements et exhaussements de sol liés et nécessaires à l'activité agricole. 

1.16. En outre, dans le secteur As, toutes les constructions ou utilisation du sol exceptées: 
celles nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, 
celles liées à l'activité horticole présente sur la zone. 

1.17. En outre, dans le secteur Ae, toute construction non liée à l'activité équestre de 
loisirs. 
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1.18. En zone d'aléa tassement faible, toute construction ou installation à l'exception de 
celles autorisées à l'article A2. 

1.19. Le long des canalisations de gaz : 
- dans leur zone respective de dangers très graves pour la vie humaine, toute construction 

ou extension d'établissements recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 
personnes·et·d'immeubles degrandc ·hauteur, ·· -..... --. . --- -- ... ..... . _. - . .. - 00---. 

- dans leur zone respective de dangers graves pour la vie humaine, toute construction ou 
extension d'établissements recevant du public relevant des catégories 1 à 3 et 
d'immeubles de grande hauteur. -... .- .-. ... - ...... .. .. . .0_' · ... ... -

1.20. Par ailleurs, dans le secteur AC-l, le stockage et l'aménagement de stationnement 
sont interdits dans une bande de 20 m par rapport à l'axe de la RD 149 bis. 

1.21. De plus, dans le secteur AC-l, les constructions ou installations non mentionnées à 
l'article AC 2.18 sont interdites dans la zone non aedificandi repérée au document graphique 
(ces dispositions ne s'appliquent pas aux équipements nécessaires à la gestion des voiries et 
des réseaux). 

ARTICLE A 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS 
CONDITIONS 

Sont admises sous conditions les occupations et utilisations du sol suivantes : 

2.1. Tout projet portant atteinte à un élément du patrimoine bâti ou paysager référencé 
comme tel aux documents graphiques, sera soumis à une déclaration préalable au titre de l 'art. 
L. 123-1-5-7°) du Code de l'Urbanisme. 

2.2. . .. Là reconstruction -à l' ïdenfiqüe d'un bâtiment· régulièrement · édifié, daris les conditions 
prévues aux dispositions générales du présent règlement. 

2.3. Les équipements, constructions ou installations liés à la production, au transport ou au 
stockage des énergies renouvelables; sous réserve qu'ils ne compromettent pas le potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres agricoles, et sous réserve d'une bonne 
insertion dans le site. 

2.4. Les constructions et installations liées et nécessaires au service public ou d'intérêt 
collectif. 

2.5. Les constructions à usage d'habitation, à condition d'être des logements de fonction 
directement liés et nécessaires à l'activité des exploitations pour une présence permanente, et 
d'être implantés dans la continuité du bâti existant le plus proche (village, bourg) pour 
favoriser l'intégration du bâtiment à venir ou à défaut, le plus près possible du siège 
d'exploitation (150 m maximum). En cas de création d'une nouvelle exploitation agricole, 
l'édification de ces logements de fonction ne pourra être autorisée que postérieurement à la 
construction de bâtiments d'exploitation. 

2.6. Les constructions annexes à l'habitation de l'exploitant à condition que leur emprise 
au sol soit limitée à 30 m2 par unité foncière. 
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2.7. Le changement de destination d'un bâtiment dans le cadre d'une activité agricole, à 
condition: 

que cet aménagement ait pour objet la conservation et la restauration d'un 
patrimoine architectural de qualité, et qu'il ne dénature-pas le bâtiment d'origine, 

que l'affectation nouvelle devienne, soit le logement de fonction de l'agriculteur, 
soit une activité de diversification liée à une activité agricole permanente et 

_____ ____ prtgçip~!.~ (~ctivitél) .. a9.~e_s~~*~§ d~.J()i~irs. 0\:1 .. <le _.~~'!!:Î~l!!~ t~l!~s. . qll~ gn~ Dlf!iI1._ . 

chambre d'hôtes, accueil pédagogique, etc), sous réserve qu'il s'agisse d'un 
complément de revenu et non d'une activité principale. 

- .. _que l'assainil)sement soiy~~lisabJ~. 

2.8. Les activités de loisirs ou éducatives à condition d'être directement liées à une activité 
agricole et qu'il s'agisse d'un complément de revenu et non d'une activité principale, et les 
logements de fonction correspondants s'il n'y a pas de gêne aux activités autorisées dans la 
zone. 

2.9. Les installations et équipements liés au tourisme vert et les hébergements individuels 
ou collectifs, sous réserve: 

- qu'ils soient liés à une activité agricole, 
- que l'assainissement soit réalisable. 

2.10. Dans l'ensemble de la zone A, le changement de destination d'un bâtiment est 
autorisé à condition que la nouvelle destination (habitat, artisanat, service, bureau, 
hébergement touristique, restauration) soit compatible avec le milieu environnant. Ces 
possibilités ne concernent que les bâtiments d'intérêt patrimonial ou architectural repérés sur 
les documents graphiques (par une étoile) et ne sauraient être admises dans le cas de 
constructions qu'il n'est pas souhaitable de maintenir en raison de leur situation, de leur 
nature ou de leur état de dégradation; en outre, ce changement de destination ne devra pas 
apporter de gêne à l'activité agricole (respect des règles de réciprocité), l'aspect extérieur 
(volume, architecture) devra être conservé et l'assainissement non collectif devra être 
réalisable. 

2.11. Les installations classées pour la protection de l'environnement à condition d'être 
nécessaires : 

à l'activité agricole, sous réserve d'être implantées à plus de 100 m de toute limite 
de zone urbaine ou d'urbanisation future délimitée par le PLU, 
à un service public ou d'intérêt collectif. 

2.12. Les affouillements et exhaussements des sols à condition qu'ils soient indispensables à 
l'édification des opérations ou aux utilisations autorisées ou à la création de plans d'eau liés 
aux activités agricoles ou piscicoles. 

2.13. Les abris de jardin implantés sur un terrain nu, à condition que leur emprise au sol ne 
dépasse pas 15 m2 par unité foncière, et leur hauteur 3 m. 

2.14. Les abris pour plan d'eau à condition d'être situés à 30 m maximum du plan d'eau, et 
que leur emprise au sol ne dépasse pas 15 m2 par unité foncière, et leur hauteur 3 m. 

2.15. En zone inondable figurant aux documents graphiques, sont autorisés sous réserve du 
respect des précédents alinéas du présent article, et sous réserve de ne pas aggraver 
l'exposition au risque: 
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le changement de destination d'un bâtiment existant, 
l'extension d'un bâtiment existant, à condition que l'emprise au sol de cette 
extension n'excède pas 20m2 et qu'il n'y ait pas création de nouveau logement, 
les installations agricoles, 
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les clôtures à condition de ne pas constituer d'obstacle à l'écoulement des eaux, 
les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif. 

2.16. En secteur Ae, les constructions- et installations liées à l'activité 'présente dans le 
secteur (fenne équestre), sous réserve d'une bonne intégration dans le site. 

2 .. 11. -De plus,en secteur d'.aléa-tassement faible figurant-aux -documentsgraphiques,-sont 
autorisées sous réserve du respect des autres alinéas du présent article : 

les clôtures, 
la construction d'annexes sans fondation d'une emprise au sol inférieure ou égale à 

- '15ïn2, ....-...... . 

les autres installations sans fondation (piscines hors soL .. ) quelle que soit leur 
surface, 
sous réserve que les systèmes constructifs soient retenus après étude géotechnique, 
les extensions des constructions existantes et les constructions et installations 
nécessaires au service public ou d'intérêt collectif. 

2.18. En outre, au sein de la zone non aedificandi, le stationnement et le stockage sont 
autorisés dans l'espace compris entre 20 et 35 m de recul par rapport à l'axe de la RD 149 bis, 
à condition que l'aménagement soit paysagé. 

ARTICLE A 3 - ACCES ET VOIRIE 

3.1. Accès : 

3.1.1. Toute autorisation peut être refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis par 
des voies publiques ou privées permettant la circulation ou l'utilisation des engins de 
lutte contre l'incendie. 

Elle peut également êtrerefusée-si les accès présentent un risque pour la· sécurité des " 
usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette 
sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la disposition des accès, de 
leur configuration ainsi que de la nature et de l'intensité du trafic. 

3.1.2. Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la 
sécurité. En particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les 
constructions peuvent n'être autorisées que sous réserve que l'accès soit établi sur la 
voie où ia gêne pour la circulation sera la moindre. 

3.1.3. Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une 
servitude de passage suffisante instituée par acte authentique ou par voie judiciaire en 
application de l'article 682 du Code Civil. 

3.1.4. Tout accès direct aux RD 41, 744, 759 et à la RD 149 bis est interdit hors 
agglomération. 

3.1.5. Par ailleurs, sur le secteur Ad ayant fait l'objet d'un projet urbain: les accès directs 
des parcelles depuis la RD 149 bis sont interdits. 
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ARTICLE A 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

.Une annex~ rapp~lle . les p'rincipales pres~pp!ions générales concernant l'aliment_ation en eau 
potable et l'assainissement. 

4.1. Alimentation en eau potable: 

-"T6ütëconstnfëti6ïf otfmstallation"qlÙfequiëtt"ütie"a:limentatidrt eh · eaü "doÎfêttë· raccordée aü 
réseau public d'eau potable. 

En l'abs~nce de r~sea1,l, ralimentation en eau par pui~s ou forage est a<4nise. 

4.2. Assainissement: 

4.2.1. Eaux usées domestiques: 

Toutes constructions et installations doivent être raccordées au réseau public d'assainissement. 

L'évacuation des eaux usées non traitées dans les rivières, fossés ou égouts d'eaux pluviales 
est interdite. 

En l'absence de réseau, l'assainissement autonome doit être réalisable selon les dispositions 
prévues par la législation en vigueur. Il doit alors être conçu de façon à pouvoir être mis hors 
circuit. La construction devra être directement raccordée au réseau public quand celui-ci sera 
réalisé, et ce dans un délai de deux ans. 

Il est interdit de déverser les eaux usées dans les dépendances du chemin de fer. 

4.2.2. Eaux pluviales: 

Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l'écoulement des eaux pluviales dans 
le réseau collecteur. 

En l'absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre 
écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les 
dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 

4.3. Electricité et télécommunications: 

Tous travaux de branchement à un réseau d'électricité basse tension, non destinés à desservir 
une installation existante ou autorisée sont interdites (article L 111.6. du Code de 
l'Urbanisme). 

ARTICLE A 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Cet article n'est pas réglementé. 
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ARTICLE A 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIOUES 

6.1. Sauf indications contraires portées au document graphique, les constructions 
doivent être implantées en retrait des différentes voies dans les conditions minimales 
suivantes: 

~ 40m de.l'.axede la.RN: 249. __ 
- 35 m de l'axe de la RD 149 bis, 
- 20 m de l'axe des autres RD, 
- 10 m de l'alignement des voies communales, 
- 61ide Paiignement des·-autre·s·voles . . .. - ... ... . 

Des implantations différentes sont possibles dans les cas suivants : 
- lorsque le projet de construction est accolé à une construction existante de valeur ou 
en bon état ayant une implantation différente, sous réserve de ne pas réduire davantage 
la marge de recul existante, 
- lorsque le projet de construction jouxte une voie non ouverte à la circulation 
automobile, 
- lorsque le projet de construction est nécessaire à l'exploitation et à la gestion de la 
voirie et des réseaux. 

6.2. En dehors des espaces urbanisés (au sens de l'article L 111-1-4 du Code de 
l'Urbanisme), les constructions et installations devront respecter un recul minimal de: 

- 100 m par rapport à l'axe de la voie express RN 249 

Ces retraits ne s'appliquent pas: 
- aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières, 
- aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières, 
- aux bâtiments d'exploitation agricole (toutefois il sera respecté un recul minimal de 
50mparÏ'apport-à l'axe de liiltN14g - ---------.- .. -- .-.--- ... - - -- ---- .- -

- aux réseaux d'intérêt public, 
- à l'adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à l'extension de 
constructions existantes ayant une implantation différente, sous réserve de. ne pas 
réduire davantage la marge de recul existante. 

6.3.Pour le secteur A-l ayant fait l'objet d'un projet urbain, tout point d'une construction doit 
être implanté à 35 m minimum par rapport à l'axe de la RD 149 bis. 

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux constructions et installations liées et nécessaires à 
la gestion des réseaux publics ou d'intérêt collectif. 

ARTICLE A 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEP ARATIVES 

Les constructions sont implantées en limites séparatives ou bien eiles respectent par rapport à 
ces limites, une ou deux marges latérales égales ou supérieures à la moitié de la hauteur de la 
construction avec un minimum de 6 m. (mesurée à l'égout) 
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Des retrais différents seront autorisés : 
- pour l'extension des constructions existantes de valeur ou en bon état ayant une 
implantation différente, sous réserve de ne pas réduire davantage la marge de recul 
existante,- - -- --
- pour les abris de jardin de moins de 6 m2 d'emprise au sol, 
- pour les équipements d'infrastructures et leurs superstructures associées ainsi que les 
équipements publics, lorsque leurs caractéristiques techniques l'imposent et sous 

----- ----- - -- réserve-qu'ils ne poitëntpas atteinte à la sécurité -des Usagers -dëlà route (visibilité ... f--

ARTICLE A 8- IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Cet article n'est pas réglementé. 

ARTICLE A 9 - EMPRISE AU SOL 

Cet article n'est pas réglementé. 

ARTICLE A 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant avant exécution des fouilles 
et remblais. 

10.1. La hauteur maximale des constructions à usage d'habitation ne peut excéder 6 m à 
l'égout des toitures, le comble pouvant être aménagé sur 1 niveau. 

10.2. En outre, la hauteur maximale des annexes aux habitations, dans le cas d'une 
construction implantée en limite séparative, ne peut excéder au droit des limites de propriété, 
4 m au faîtage et 3 m à l'égout des toitures. 

10.3. La hauteur maximale des autres constructions ne peut excéder 12 m au faîtage. 

10.4. Ces dispositions ne s'appliquent pas : 
- aux ouvrages techniques indispensables, cheminées et autres superstructures, lorsque 
leurs caractéristiques l'imposent, sous réserve qu'ils ne portent pas atteinte à la 
sécurité des usagers de la route, 
- aux extensions ou aux aménagements du bâti existant ne respectant pas ces règles, 
sous réserve de ne pas dépasser la hauteur existante, 
-aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif, ni aux éoliennes. 

ARTICLE A 11 - ASPECT EXTERIEUR 

TI est recommandé de se référer aux plaquettes : 
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«construire sur notre territoire - le guide architectural » réalisée par la 
Communauté de Communes Delta Sèvre Argent 
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« recommandations pour la restauration du bâti ancien» réalisée par 
l'association des Petites Cités de caractère en Deux-Sèvres, en cas de restauration 
du patrimoine. 

Par ailleurs, dans le cadre des objectifs liés au développement durable et notamment en vue de 
bénéficier de l'ensoleillement, il est recommandé de porter une attention particulière à 
l'implantation du bâti sur le terrain, l'orientation des façades et d'une manière générale, 
l'architecture de la ·construction; -

11.1. Dispositions générales: -. _--

Les constructions devront s'intégrer parfaitement à leur environnement par : 
leur implantation 
la simplicité et les proportions de leurs volumes (y compris la forme, la pente de la 
toiture), les percements 
la qualité, la pérennité des matériaux et l'harmonie des couleurs 
leur tenue générale 

Les pastiches d'architecture étrangère à la région seront interdits. 

Excepté dans les cas visés à l'article Il.4, les bâtiments devront être conformes à 
l'architecture traditionnelle locale, et de conception simple. Les projets de modification ou de 
restauration du bâti ancien présentant un intérêt architectural, devront respecter au maximum 
le caractère existant. Qu'il s'agisse de transformation de façade, d'agrandissement, de 
surélévation ou de modification des combles, on devra respecter les volumes, les matériaux 
traditionnels, les proportions et les fonnes. 

11.2. Toitures: - _. -_ .. --

La fonne et l'aspect de la toiture devront être cohérents avec le volume de la construction, ses 
proportions. Les toitures en pointes de diamant seront interdites. 

Les couvertures en tuiles seront rouges. Les tons mêlés et tons vieillis ne seront tolérés que 
dans une très faible proportion (tons mêlés / vieillis à dominante rouge. Teintes claires 
interdites). 

L'ardoise naturelle (ou les matériaux d'aspect identique) sera admise en fonction de 
l'environnement proche et, en cas de construction, sous réserve que la pente de la toiture soit 
comprise entre 40° et 50°. 

Constructions à usage d'habitation et leurs annexes: 
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-la couverture des habitations et celle des annexes dont l'emprise au sol est supérieure 
à 20 m2

, seront réalisées en tuiles ou en ardoises, dans le respect des dispositions 
précédentes, 
-les annexes dont l'emprise au sol est inférieure à 20 ml pourront employer d'autres 
matériaux en harmonie avec l 'habitation principale. 
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11.3. Façades: 

L'emploi à nu de matériaux destinés à être enduits (briques, parpaings ... ) est interdit. 
.Deplus, pour les constructions à usage d'habitation et leurs annexes: 

- Les enduits s'inspireront pour la teinte et les matériaux, des enduits de la région. Le 
ciment naturel de couleur grise est interdit. 
- Les ouvertures présenteront une proportion verticale marquée. 

11.4. Architecture contemporaine 1 bioclimatique: 

-- Dans le cas de constructions faisant l'objet d'une recherche architecturale -résolument 
contemporaine, ainsi que pour les projets de restauration du bâti ancien faisant appel à des 
techniques architecturales particulièrement créatives, il pourra être dérogé aux prescriptions 
des alinéas précédents, sous réserve de respecter les dispositions de l'article Il.1. 

Conformément à l'alinéa précédent, l'ouverture à la modernité pourra être l'occasion de 
mieux intégrer la spécificité de l'architecture bioclimatique en accompagnement d'une 
meilleure prise en compte du développement durable. 

11.5. Traitement des abords: 

L'implantation et la forme de la construction devront être en accord avec la topographie 
originelle du terrain. Dans le cas des constructions à usage d'habitation, l'adaptation au 
terrain se fera en évitant tous tumulus, levées de terre et bouleversement intempestif du 
terrain. 

Les équipements techniques et les éléments nécessaires à l'utilisation des énergies 
renouvelables (climatisations, installations frigorifiques, citernes, capteurs solaires, dispositifs 
de gestion des eaux pluviales ... ) devront être implantés de façon intégrée au bâtiment ou faire 
l'Qbjc;:t d:une intégra!ioll.pays.agère s_atisfais.a,nte.J:.,e.s cap.te~. solaires i~tal1~~ . s..tlfl~s. toitures 
doivent être insérés au mieux (trouver une accroche - préférer une disposition en bande 
inscrite dans la toiture plutôt qu'un élément flottant au milieu de la toiture) et devront se 
substituer à la tuile. 

11.6. Annexes: 

Les annexes et dépendances doivent s'harmoniser avec les constructions principales de leur 
unité foncière. Les annexes réalisées avec des moyens de fortune tels que des matériaux de 
démolition, de récupération, tôles etc ... sont interdites. 

11.7. Clôtures: 

Si la clôture est nécessaire, elle doit présenter une simplicité d'aspect et s'harmoniser avec 
son environnement. La hauteur des clôtures éventuelles ne pourra excéder 2 m. 

Sont interdits : 
-la plantation de haies composées de résineux (notamment les thuyas) 
-la création de clôtures en béton moulé 
-l'emploi à nu (de chaque côté de la clôture) de matériaux destinés à être enduits 
(briques, parpaings ... ) 
-le ciment naturel de couleur grise 

Les grillages doivent être de couleur uniforme et neutre. 
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Département des Deux Sèvres Modification nOl_Règlement du PLU de Mauléon 

ARTICLE A 12 - STATIONNEMENT DES VEmCULES 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 
doit être assuré en dehors des voies de -circulation publiquë. 

ARTICLE A 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
_. • NO. • 

13.1. Les espaces boisés classés figurant sur les documents graphiques sont soumis aux 
dispositions de l'article L 130.1 du Code de l'Urbanisme. 

13.2. Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations 
équivalentes, excepté dans le cas de travaux liés aux réseaux publics ou d'intérêt collectif, 
soumis à des contraintes techniques ne permettant pas de préserver la végétation existante. 

13.3. La plantation de résineux (thuyas en particulier) est interdite. Les plantations devront 
privilégier les essences locales nombreuses et variées : arbustes caduques (ex. : charme 
commun, érable champêtre, noisetier à fruits, saule marsault, prunier myrobolan, 
prunellier, cornouiller sanguin, fusain d'Europe, argousier, ... ) et / ou arbustes 
persistants (ex. : houx vert, laurier noble, laurier du Portugal, buis à feuilles rondes, 
troènes, laurier tin, ... ). Il est recommandé de se référer à la plaquette publiée par le 
Conseil Général des Deux-Sèvres « Deux-Sèvres Environnement - Guide de 
plantation des arbres et des haies ». 

13.4. Des rideaux de végétations suffisamment épais doivent être plantés afin de masquer 
les constructions et installations pouvant engendrer des nuisances. 

13.5. Tous travaux ayant pour objet de détruire un arbre, une haie ou un boisement identifié 
par le présent PLU en application de l'article L. 123-1-5-7°) du Code de l'Urbanisme et non 
soumis à un régime spécifique d'autorisation, doivent faire l'objet d'une déclaration préalable 
dans -les conditions prévues au Code.de l'Urbanisme, les principaux critères de décision étant 
l'état sanitaire des arbres, la fonction précise de l'arbre ou du boisement, la sécurité, la 
fonctionnalité agricole, la création de voie nouvelle et la fonctionnalité des accès. Le cas 
échéant, il sera exigé que les arbres supprimés soient remplacés par des plantations au moins 
équivalentes; 

13.6. Par ailleurs, dans le secteur A-l : 

-La plantation de rideaux d'arbres d'essences locales issues de la palette végétale 
bocagère est recommandée pour accompagner les bâtiments agricoles et masquer les 
stockages extérieurs et les parkings. 
-La marge de recul est de 5 mètres minimum par rapport aux haies structurantes, 
plantations à créer et aux espaces boisés classés repérés sur les documents graphiques, 
excepté dans le cas de travaux liés aux réseaux publics ou d'intérêt collectif. 

ARTICLE A 14 - POSSffiILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL 

Dans la zone A, il n'est pas fixé de C.O.S. 
Les possibilités d'occupation du sol sont celles qui résultent de l'application des articles A 3 à 
A 13. 
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ANNEXE 11 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ATTESTATION PHYTASES 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 



t"· ,~/i.' 'i, • ~ ~fI. 1œ .~/\N ' ~;' ï; 
. .' . 1 • . la VObti/Je ensemble 

~~-

Fait à Rorthais, le 16 septembre 2008 

Je soussigné, Gérard RONDEL, Directeur Général de VAL'lANCE, 

atteste que les aliments des Bammes aliments poulet, dindes et canards 

contiennent de la phytase (conformément aux mentions portées sur les 

étiquettes de ces produits finis). La phytase permet de réduire de 20 à 25% 

des rejets en phosphore. 

Société CooperatIVe cflnttl€:t Coll~f Agricole (90-494) - SA. à capital ~riable 
ReS. Bressuire SIRET 3489508170003'1 - N° opérateur T.VA. FR 42 348 95Q 817 
Siège social; Parc Economique de Rorthais - 79700 MAULEON 

Gérard RONDEL 
Directeur Général 

Certifié ~1! 1 @O NfIAN CE' 



 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 12 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROTOCOLE DE LAVAGE, FICHES SANITAIRES ICA 
 

PLAN RISQUE ANTIBIO- RESISTANCE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 



Protocole de nettoyage-désinfection 

Jour (au moment 
de (enlèvement des 
animaux) 

Jour + 1 

Jour + 2 

Jour + 2 

1 mètre en bordure de 
litière et sur les murs. Ne 
pas oublier le sas et le 

Nettoyage et rinçage du 
boisson 

d'eau de Tuyauterie 

Dépoussiérage et lavage des bâtiments, du 
matériel en place, des sas, des abords et des 
silos 
(Les eaux de lavage seront absorbées par la 
litière qui sera évacuée du bâtiment 
directement dans les caissons étanches des 
véhicules qui transporteront le fumier vers 
la station de 

1ère 

Nettoyage-désinfection 

Intérieur des bâtiments et 
extérieur des bâtiments 

du matériel d'alimentation et Dans les bâtiments 
d'abreuvement 

des silos Silos (vidange 
et 

et 

. VIDE ,,].0; .~~jl." ~ (I~ micro,bess'i.ûfajbtissellfet meurent)· 

Jour + 2 

Jour - 2 et - 1 (avant 
l'arrivée des 

Jour-l 

Jour -1 

Séchage du sol (terre battue) 
des abords 

Mise en place de la litière 
Désinfection de la litière 

DESlNSJ!':CTISAUON 

Désinsectisation des bâtiments 

Désinfection du bâtiment et du matériel 

Dans les bâtiments 

Dans les bâtiments 

Intérieur des bâtiments 

Intérieur des bâtiments 





DOCUMENT DE TRANSMISSION DE L'INFORMATION SUR LA CHAINE ALIMENTAIRE- GALLUS CHAIR D6signatlon ENCC9- RévIsion 6 

Nom de l'exploitation : 
Date de révision: 21111912012 

Tél: 
Nom et Prénom de réleveur: Fax: 
Adresse: N°EDE: 

Qlllanisatiori (ou groupement) de production (OP) : VAL'IANCE 
Adresse: Parc économique de Rorthais Tél: 05.49.82.05.05 

BPi8 
Fax: 05.49.82.17.35 79700 Mauléon 

Technicien en chge du suivi de rélevage: Tél: 
Vétérinaire Sanitaire: ATlANTIC VETERINAIRE (Jean-Yves FERRE) Tél : 02.40.98.99.25 

1 Fax : 02.40.98.21.22 . 
Souche: Couvoir: 

D3G 

Renseillner toutes les colonnes CIl barrer le tableau li aUaJ/I aliment COIIIIOSé avec lemDS d'aIIaIIII ou aUment médicallentsux dIalnbut da les 30 demlnloln. 
Firme d'éliment: 
Aliments composés (avec temps d'attente) ou Date de début de Date de fin de Temps d'attente Vétérinaire prescripteur 
médicamenteux distribués dans les 30 demiers iows distribution distribution (en lours) (si aliments médicamenteux) 

III. Données de production et état sanitaire da la bande 
Poids vif moyen Mortalité à la date d'envoi de l'ICA Nombre % 

Poids vif moyen 15 jours avant abattage: Mortalité totale 

Poids vif moyen 8 jours avant abattage : Mortalité de JO à J10 (standard, certifié, export) 

Poids vif moyen estimé à rabattage: Mortalité dans les 15 demiers jours 
ObservationG sur "état de la bande et commentai .... colllDl .... entalrea éventuels sur les mortalltél : 
VlsrrE QUALITE Date : 

Aspect 1 Propreté 1 litière 1 Piquage Boiterie 1 Griffage 
1 1 1 

Commentaire : 

Analyse salmoneDes effectuée : o Oui o Non Laboratoire : 
Date de prélèvement: Résultat de rana!yse : 0 Présence 0 Absence 
Elevage dérogatalre : Dru D Non (si non, rtsullat valide 3 sem pour le lot prélevé) Slp~nce,sénXype: 

Dérogation - Enlèvement en continu : 0 Oui (résullat valide 8 sem pour la sile 1 vaBde pour plusieurs lais) 1 Pcsitivité à cœur : 0 Oui 0 Non 
Dérogation - Tout plein 1 tout vide : o Oui (léaultat valide 3 sem pour le site où 1 seaj batlment prélevé) • 0 Non rscherchée 1 
iV. Accidents. pathologies, traitemantl administrés sous ordonnance (BamIr1e lIIbleau al aucun acddent/traltemant) 

Si résu Itats réciIe N d 1 b ratoi examens ou examens en cours, PI z: om u a 0 re: 
Ëvénements pathologiques, Traitement Date de début Date de fin Temps d'attente Numéro d'ordonnance 
accidents (30 derniers iourS \ (nom commercial 1 dépœé) d'administration d'adminislralion (en iours) 

. . . 
V Enlèvement à destination de l'abattoir . 
Enlèvements multiples : oOul o Non 

1 Date d'abattage 1 : ! Date d'abattage 2 : 1 Date d'abattage 3 : 

Nb d'animaux 1 1 1 
ELEVEUR Nom de l'abattoir destinataire de ce lot: 
J'atteste sur l'honneur avoir dament ClCIqIIété Date et signature : laIIBSIB avoir pris comaissance des infollllllion& figurant sur ceue Date et heure de validation: 
ce document et m'qagl, en cas d'~t tIc:he avant crlbalb'e ca lat et 
susceptible d'en modItIer le contenu et D Je n'allden1lllè aucun c:ritft d'alerte pOUl' ca lot Signature : 
survenant IIprès renwl du présent document, à o J'ai identllié un DII des aiIères d'alerte sur ca lot et je transmels 
alerter rabatteur sekln les modalités définies œt\B iGhe aux seJYIces oIIIdeis da conlr6le III Indiquant le ou les 
IMClui. aiIiwes Il'aln C!lI!!!ItéL 

Cette fiche. valable 5 Jours après signature, doit êIJe lnInSmise à l'abattoir, ImpéJ8t1vement 2t haulll et dans taule la mesura du possible 48 heures avant rabattage du lot 



Fà&.e. ICA 

DOCUMENT DE TRANSMISSION DE L'INFORMATION SUR LA CHAINE ALIMENTAIRE - DINDES DE CHAIR Déeignauon ENCC10 - RlNlsIon 0 

Nom de l'eXllloitation : 
Date de révision: 2110912012 

Tél: 
Nom et Prénom de l'éleveur: Fax: 
Adresse : N° EDE: 

Organisation (ou groupement) de productionJOP) : VAL'IANCE 
Adresse : Parc économique de Rorthais Tél: 05.49.82.05.05 

BP18 
79700 Mauléon Fax: 05.49.82.17.35 

Technicien en chaille du suivi de l'élevage: Tél: 
Vétérinaire Sanitaire: ATLANTIC VETERINAIRE (Jean-yves FJ:RRE) Tél: 02,40,98,99,25 

Fax : 02,40.98.21.22 

Souche: Couvoir: 

Renseianer kIutIIs les colonnes ou barrer le labIeau sllUCUI aIIrnent COII1IOSé avec temps d'abnte ou aiment rnédlcamtlntsux distribué dans les 30 derniers ioura. 
Firme d'aliment : 
Aliments composés (avec temps d'attente) ou 
médicamenteux dislribués dans les 30 derniers jours Sexe Date de début 

de dislribution 
Date de fin de 

distribution 
Temps d'attente 

(en jours) 

III. Données de production et état sanitaire de la bande 
Poids vif moyen M 

Mortalité à la date d'envoi de l'ICA 
Poids vif moyen 15 jours avant abattage : Nbr. 

Poids vif moyen 8 jours avant abattage : Mortalité totale 

Poids vif moyen estimé à rabattage: MortaIté dans les 15 demiers jours 
Observation sur l'état de la band. et commentaires coll1lllémentalr.. éventuels sur les mortalités: 
VISITE QUALITE Date : 

Aspect . 1 Propreté 1 Utière l P~e Boiterie 
1 1 1 

Commentaire : 

Analyse ,aimonenes effectué. : CI Oui CI Non Laboratoire : 

Vétérinaire prescripteur 
(si aliments médicamenteux) 

F 

% Nbre 

j Griffage 
1 

Date de prélèvement: 
Elevage NON dérogataire: 0 Oui (résuIIat valde 6 sem pourle lot préIM) 

Résultat de l'analyse: 0 Présence 0 Absence 
SI présence, sérotype : 

8evage dérogataire: 0 Oui (l'isuilatvalda 8 sem pour le sile 1 valdepourplualeurslols-enivement Positivité à cœur: 0 Oui 0 Non 
en conIinu) o Non recherchée 
N. Accidents. pathologies. traitements administrés sous ordonnance (Barrer le tableau si aucun acddent 1 tnitemenQ 
S· ré Itats réci N d Iaboratoi 1 su examens ou examens en cours, PI sez: omu re: 

Evénemenls pathologiques, 
Sexe Traitement Date de début Date de fin Temps d'attente Numéro 

accidents (30 demiers Jours) (nom commercial 1 déposé) d'adninistratlon d'adrrinistralion (enjour& d'ordonnance 

V Enlèvement à destination de l'abattoir . 
Enlèvements multiples : o Oui o Non 

Date d'abattage 1 : Date d'abattage 2 : Date d'abattage 3 : 
Mâles 1 Femeles 1 Total Mêles 1 Femelles 1 Total Mâles 1 Femelles 1 Total 

Nb d'animaux 
1 1 l 1 1 1 

ELEVEUR Nom de l'abattoIr destinataire de ce lot : 
J'atteste sur l'honneUr avoir dament coqJIété Date et signature: . J'aIlestB lMlir plis comaisslllC:e des Informatlals Igurant sur cette Date et heure de validation : 
ca dOQlTlent et m'engage, en cas d'évIJnement fiche l\Ia1l d'1lbIlIre calot el 
susceptible d'en modifier la contenu et [J Je n'Ii idenllllé IIUCIII CIIIère d'alerte pour ce lot Signature : 
S\.IN8I1l11t après l'en\IOI du présent doaJment, à [J J'ai ideiItiIié un ou des critères d'alerte SIl' ce lot et je InIn8mllS 
alerter l'abatteur selon les modaItés définies cette 1Iche II/X services alliciels de con1r6Ie IIIlndlquanlle ou les 
avec lui. aiIères d'alerta CCIISIIIés. , 

Celle liche, valable 5 jcu's après signature, dcit être lnIlsmise • 1 abaIDr.1Inp6ratIvement 24iIIIIM el dll1s toute la lIIISII'8 du possIIIe 48 heures IMIIl febaltaga du lot. 



Code barre 
N°lnterventlon 

ANNEXE 1 : Ache da ~rf •• nfatIan du ... d'6Ievage 

VISITE Ml"'AI8§ EN §I EVAQi AlIIA'BE 
Modèle 

.--aNTATION DU "TE D'-..vaG. 
foumle ..... JgIl68 ... Y6Mr1 .................. 1 partir du po ....... tél6proc6dure 

.... dg"'" ,pat CI"" du _da '1"'_ du dqcymant 

~6t6rIniIri .... ..... 
~ et PI'*lorn : ... _ ...................................................................... _ .......................................................................... . -- .. 

.. ...... " ........ _._ .. ~-~._ ... , .... _ ........ ,,, ....... -................... , .... _ .................................................................. -............... . ..............•................ _ ... _ ................ _ .... _ ................................ , .....................•..... -.......... ", .......................... _ ... _ .... _ ......... . 
N· national orclnaf: .................... __ ............... _._ ................... SIRET: ..... _ ........................................................... . 

~ IOcI*: •.... ,' ................................... _ ................... ~ .................. _ .. __ .................... _.~ ..............•.........•........... 
Nam .. _an ete l'fIiev'aw: ......... _ .................. _ ..................... _ ........................................................................................ _ 
FIII6ra et Ideg. de Pft)ducIIon : _ .................... _._ ........... " .. __ .............. ____ .................. _ ................ _ ..................... . 
Adraaee: .... _ ....... _ ........................ _ ............................................................................................................................... . 
..........• _ ......... _ ..................................................... _-................. "_ .............................................. -.................................... _. 
Ttl. : _ ......... " ..................... faJc: _ .............................. Courrlel: ............................................................................. ~ ......... .. 

Structunt de 1 ....... 
Narraa: tataI cie *' .... et n· n.,, : ............. _ ................. _" ................. _ .... _ .... _ ................ _ ............... _ .. _ .............. . 
............. _ ................ - ............................................. _~ •••••••••.••••• , ......... "! ............................................. _ .••••••••••••• _ ...................... . 

AbIIIIa ( 8IGAI.) C8pacIt6 (nb .nmaux.IUfacé, etc, ... ) 
,ClêClalalif éieveun 

(Libellé atelier (type ID +ID+CIa .. ateller+ CaIiIgorie+TypeIeapècea) 

~ 

~ 
~ 

---. 
1 du'" 

~ !!!!!l 

~Ssur14 



ANNEXE 2 : QueatIonnllll da.1I 

GRILLa DI! LA VI...,. IANll'AIB AVIAIRI! 
1 

La YiIIte aanltalnt permet. dlacpt tItMur" b6r1éIIderdel con.ell. aan ·WiJtérfnafra aanitafre sur clfJêrents ' 
él6mentB dema11rlleeanJtandel.6IN1ge.Lavlallelll.llllRpennetlll.1llè réleveur d'envIaager des8Olutions 
aux éventuI!IIa problèmes et ce. avant que caux-d ne eaIenI g6n6nItua ,de dangers pour le coneommal8ur ou les 
animaux. 
Lee Informations coIIect6ea _ de la Visite c* l"axdlllan dei ~ .... ~ ~.) ferant fobjet d'un 
traltamant Infonnallque et aaront ace 1111.'" •. Ia OD(CS)PP ctl..eMpattement d'œ:tgIna de l'élevage et aux lI8I'VIcea 
d'inspection da rabatlalr oc. aant ......... ,. ' 
Ce document cornpI6t6 _ .. oar..vèrllU moine 5 ans danlle raglalre d'6Ievaga. Une copie .. è aonserver au 
moins 5 .. par 18 "'*Inalra 8llnItaIre. 

p.1 L'6levage eat.ft ca1IfIê ou acNrM-I.1B18 Charte au il une an cMlIIIId\e qualité ? oaul o non 

H. LOCAUX ET EQUlPE1ENT8 

2.1. Bat d_1ocaux et dei matériaux a SIIIfIiIBnt a A &méli_ a Non eatllfaleant 
~.2. AptItude MI nattoyaga et .Ia désInfec:dan daa locaux et 
• . struc:turea o SalI.,... 0 A amMOIW' D Nan eatl8faleanta 

~.3. Am6nagement du perœure (6levagee en plein air') o Satllll'alaant 0 A am6IlOIW' 
o Nan 8IIIIafaleant 0 Sana obiat 

~.4. Moyam, de rna1lrtse de la f8mpêndln et de la o SatIsfIdI8nIa 0 A am6rlOl'8l" 
on des locaux o Non aatIafaIeanta IJ Sena objet 

2.5 Equlpem..a parmeltant la dlatrlbullon d'alm" et o 8etI......... 0 A am6IIarar o Non HtlafaIaa1ta 
!l'~ 
2.8. Prtaenca d'une zone de stockage dei inbanta et DOW oNen OSanI objet --, .. 
2.7. Gestion d'una zene de 8\OCkage dealntrara et aortanIB o SaIiIraIIInle o A arMlllarer o Nan aatlsfalaante 
nocar DI'ODN ..... ) o Senaob,lat 

2.8. SaI aanltalt'e ap6ratIannel o $atiIfBIIante DA.".,.. o Nan utIsfaIIante 

Conel_on : locaux .... u ......... de r6levage o SdafaIIIant I1AIIIIltIloNr o Non ........... nt 
"' ..... nl etCOl1l8l8 

Plp6sur 14 



·-GIIII110N MlftAlRl! DDAIIIMAUX 
13.1. COndufllt ....... dealala 
~ 1.1.I!Iat.glabalcIeI_ conc. ..... 1a .... [J s.a ...... nt OAIIMIorer ONan 88IIafaIant 
~.1.2. Fr6qt.ienœ de .... ge da NIevu' dIIII rtltvllge o SIIIf1III .... OAamMor8r ONan ......... 
~.1.3. GeItIon du VIde..,... 8IIIN 21at1 o SaIiIIdsanbt [J A anIIIarar o Nan .... afaIaanta 
13.1.4.~der""''''''_artne o SatfIfIIIInteI a A lWIICIIIorer o Nan lIItIIfaIIMIaII Ir.... lit de la 6 •• 

u. ""'.'1MeInreGIIon 
~.2.1. Nef10yage cu cMIInfeotIan .. une entnIprfIe extmIeIn Uaui Unon 
3.2.2. Farm ...... ,crune PRM*b8 de ~ Oau Onon 
~.2.8.. ~ _drcu1ll de dlllrlldancr .. [] SaI.III ••• DA· ...... oNan ......... 

~.2.4. ApprtcIdon vIIYIIIe du 11IIIIlvage(kn cilla yi.> o satlsfI'lIra 0 A arnMantr 
:lik*Il o Nan IIIIIfaiIIrt D 8a1I ablat 

e.2·5. ~d'lme~d'IINaIuaIon~d& o oui o non emc.aI6... . an ..,. ............................... 
3.3.1. BIll d' ...... de 111111_ a~ o A an6IIorer IJ Nan 88IiefaI8ds 

3.3.2. Qud6 de "' .. bIIl'lCi o s.a.III.ante [] A lIMIIcnr 0 Nan lI8Ii8faIaIle 
3.4. PIlle .. COIIIpIa ...... ' ........... nIant.._ .. Dour [] A am6IIora" ONan .... ""ww. __ de r....,. ou =-U. op6iillllur aval (CGIMIIr, 
DenInt de conditionnement cr ... } a_objet 
rr.5. ~ .... ____ dl la r6g1en.dalbl en [] ,_ 0 A lInêIIDre 
matlêntde ............ o Non lIIIafIIlBnIIII 
1- :.-. .................. D~~~OA .... D*-~ 
IConIrMnIaI ..... CDI1IIIIIa 

_. 

~. GaTION DE LA Pl4ARllAœVETERIfWRE Er unUSATIONDEBAII11B«)11QUl!S 

... 1. GftIIDn de la 
CA ....... 4.1.1 GaIllOn . 

dU rnecIIcII1*'1II.gedon de o SIdIIfII __ - ... o Narlllllll'll ..... 

4.1.2 . .....,.. d'lIdmInIItraIIon ......... dllpanlJle et entJlIenI 
D .. - o A iImMoier 

o Nan iiiItIIfIll iI1III 
14.1.3. Pr6llnca ete. ~ careIPOndldaux . PSdIr.1I Qi 
;nêd~ c:I6t8ius et raepact .... mIIlBDI. da rordon .... pAIIIItIIU. 
daIe, ....... dIde. tImpa .,... ... pcu_1I'IIInuc ~ Non lIIIIIfIIIIn ...... ;lIur l'ardOlllllliD\ 
~ a-1bI1IIHtIDn de rMaveur ......... 1iIIIIIIft1ll .... 
14.2.1. UMhodas .... .uv. _enII*IG~ aannuee _ NIIMIlr o Out oNan 

~.2.2 Reaaln ......... de a. mttha._ o OuI oNan 
0 OA ..... 1otw : a •• - de Il ....... cr.~ 11111. 

Iles .!nllblallal!!! . 1] lion UllllfaIIIIIIt 

1"""".' et COIII8IIa 

n,e1surt4 



~. AUTRE8IN1RANT8 (pnMlub d'Hfl ..... , Prodalla nutrltlonnell,llII6r8) 

"1 PIodu" ~ honIoIog" DOul o Non 
~ Produllanutrltlonnels o Oui o Non SI oui, pnk:IiIi' : 0 dIin8 reau o dan81'a11mant 
• .3.utitre 
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Le plan ÉCOANnBlfJ 

PromouvQÏf l~, bonne.s pratiQues 
et senSIDlliser les aete.~rs 

Renforcer l'eocadrement qes pratiq~es 
commerciales. 't~~es:r.gl~s·~ei.p~scriptjpn 

. ;.;,... .. '. , , "." . ' " . . \ .... . 
, . 
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~f'Q,"puvoirlla même approche 
a I.ecne on eurol p~'en 
'et Internatlona 

~~:f!' 
de l' en ·élevaSè.·? ..... ' 
Les bactéries peuvent se ' mi 
entre l'homme et les anima~ 
tous co~cemés car la santé· . 
. humaine sont indissociablei': :. 

, .~ ... ", . .... , . ". - '" ..... 
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,plan mObilise: .•• ~ les éleyeurs des différentes filières . 
... _~ les .v~té~najres et les pharmaciens; 

. ..._~ les .scientifiques et les 
'. évaluateuts du risque (Anses) ; 

Qp~ttéaM . . .... ~ l'industrie pharmaceutique; 
- - fllI*is l'éIevaJe l ..... ~ les pouvoirs publics; 
-Le 8U~ dC!"meaure! de PrMntIon ; ~.;~ le public, c'est à dire 
-le 8ui~ de farmatioril aur le bon ~ .~ 1 .. , . 
da;;6uaaet~; lO~s .ei propnetalres 

. -I~a~' . . .. : .. des ~es d~""", d animaux. 
lhY&I e, 'Wlbetlen dia bltlmeMa 
des ,. 1oItaiIona. suhl .. nltalre' • 

. .... vétérilllires~' ~ 
. -L'am'-iondlon des ~uea '" 1 

de prescription I*'IrietIant . J} ..... J " lF:~ de moins recourir auxantibiotiqta ; • ~ -
. -Je Umi1;at1QlIJ.M 

. plÜerver .pour 11lomlÎle ; 
-des conseils eux ...... ~ 
.... orer .... concIlttoRI d 61 .... 
al: Alltar I~apparttlon de maladlea. 

rillaUlll connailance 
InoIOJlle pour dtleJoppar 
~·ë~!~·I!! .. maladles 

• 
...... : .. ~ aur· .... m6thodea ans ............ aur les 

ift6canismea cie rûlatahce ; 
-d88méthOdea, d·~...uon . 

des rlaquel cb.ntlbl~~. 
:". . ... :. . 

~. ;'-.hs •. . ... . "'.·1 
-Le dévaloppêment de nouwaux 
antibiotique. : 

-le dIM!Ioppement d'aJtemativea 
teaes que d-·vaccina 'permettant 
d1âriter le racoura aux antiblotiq.UM. 

Comment s'implique 
le .ministère 
de l'ajriculture, 
de 1'~Umentaire 
et de la forêt? 
le ministère pilote ce plan : 

, ) al sensibilisant tous les aeœurs ; 
) en fadUtant les initiatives des 

profeSsionnels (dMioppement 
de la recherche. êvaIution 
des méthodes d'êlevaJe ..• ) : 

) in faisant évoluer 
la rêJIementation en· matière 
cie commen:ialisation et de 
prescription des antibiotiques. 
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PRODUITS CHIMIQUES UTILISES SUR L’EXPLOITATION ET FICHES DE SECURITE 
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rophyl Quatro 
Désinfectant bactéricide, fongicide et virucide 

\...J 

! , ........ . . 

RÉGLEMENTAIRE 

<. AMM du Minist~re de l'Agriculture n° 20ï0183 

.. Biocide TP3 . W d'inventaire 6397 

• Agrément Direction dos services vétérinaire : W 0996 dans 
le cadre de la lutte contre les maladie réputées contagieuses, 

COMPOSmON 

• Chlorure de Didécyl Diméthyl Ammonium 

CAS n° ï 173-51-5 : .. .. '", .... ...... , .... " .. ,,, ,,,,,,,,,, ","" 25 gll 
4> Chlorure d'Alkyl Diméthyl Benzyl Ammonium 
CAS n° 68424-85-1 : .. ... """ .. " .... """" .... "" .. "" .. 150 g/I 
• Glutaraldéhyde CAS n° 111-30-8 : .... " .... ..... "" .. 150 gll 

• Para Chloro Méta Crésol CAS n° 59-50-7 : " .. .. .. ,, 25 gl 

PROPRIÉTés 

EFFICACITÉ 

• Doses d'emploi selon l'AMM : 
Élevage 

l ogement matériels, transport : 
- Bactéricide à 0,3 % (1 :333) 
- Virucide à 1 % (1 : 1 00) 
- Fongicide à 0,75 % (1 : 133) 

Usage thermonébulisatlon : 
- Bactéricide à la dose de 1 ,60 ml par m3 (procédé 
Dynafog) pour un temps de contact de 4h 

e Doses ~'anlp!o~ se!rm l'ag.'''émeni CSV: 
- Bactéricide à 0,3 % (1 :333) 
- Virucide à 0,7 % (1 : 142) y compris Fièvre Aphteuse 
(à l'exclusion de la Tuberculose). 

'" E~em,ll!s à'eft'h::scHé : 
\·~--·- i 

Une combinaison synergique de 3 familles de Matières 
Actives biocides : (Tests à 1 DOC selon les normes EN 1656, EN 14675) 

- PseudoniJnas aeruginosa : 0,3 % • ! '. 

"-'\ \ . 
\ -.- ' "" 

• '> , 

' _.=" " ',:-'. 

~ 2 ammoniums quatunaires pour une action bactéricide 
et fongicicle, avec une activitJ tensio active forte qui modifie 
la perméabilité rnembranaire du;; cellules 
" 1 aldehyde qui agit sur un large spectre ::1 en particuliers 
sur les virus, grâ:;e à U,le trùs grande réactivité sur les 
protéir:s des cellules. 
• 1 ddrivé phénolique qui agit sur un large spectre 
ct particulièrement actif en milieu chargé de matière 
Lrganique. 

f;A~ACTÉmSTIQUeS 

Aspect: "" " """"""""" .. ".""""""" " .. """Iiquide bleu 
Odeur : .... , .. "" "" "", .. """ ,odeur agréable d'eucalyptus 
Densité à 20°C : .. """""""".""""" " """ .""" " ". 1 ,08 
pH du produit pur:.""""""" """"""""""" """" " " 2,6 
pH à 1% dans l'eau : ... """ " """"""" """ " " " """ " 6,8 

!'" , 
PR::SENTATIO~IS 

CARTON DE 12 BIDONS DE 1 LITRE GTIN 03661753059416 

CARTON DE 4 BIDONS DE 5 LITRES GTIN 03661753059423 
BIDON DE 20 LITRES GTiN 03661753059430 

Détenteur de l'AMM : Laboratoire MERIEL 

- Enterococcus t: ;,'ae : 0, 1 S~ 
- SiJphy!ococcus j'/reus : 0,2 % 
- Fièvre aphteuse: 0,7 % 
- Myxomatose: 0,4% 
- Maladie de Newcastle : 0,4 % 
- Grippe A - H5N1 : 0,4 % 

Nù pas uüliser sur les SUri'ilces en co!7tact avtIC les 
denrées alimentaires. 

42100 SAINT ETIENNE - FRANCE <; / _" .. , 

Usage réservé aux professionnels pour application efi'E(EVÀG$~\ ,_, 

ClClLlëln 
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unusAno 
UIiUser Proph QualJQ à chaque \I:(/e sat1ltalle, 

1. Première d slnfeGtlon des surfaces 
Pulvérisation: 

- Pl eparer une wlutJJf1 d':l ProphyP Quatro a 1 % soit 
1 litre pour 100 litres d'eau, 

- PléréflSC! la sOiutior on :lassc pression à ra~on oc 
200 il 3()) ml par m' \à la Imte du ru!ssellement: sur les 
S,l{faccs prcalahloP'1(;[;t nctti!yliOS, 111'550' é1~lr 30 illinlltes 

minimum 
r'i Poo.!' 1000 m~ œ SUI'Iaœ développé&, ù1ilisar 3 
litnJs de PrcphyflP QualrO dilué dans 300 litres d'eau. 

- Re~pt:c:te,lin 12mps Chl _~onta(;t au r!1intmum de 
30 mIflIJV~S ~0U1 un trMelllliJlllJa(,1tlm:!dti, !ongicloe !it 
v,ruc.:OE!. Augr1illlter ce 1~rnps à ~asse températLlre 

Trempage du petit matériel: 
. ;repar13: ulli.; Süluticl1 de Proph Quetro dans l'eu;) à 
1 % soit 1 litre pour 100 litres d'eau, 

- irsmper le petrt rraténel piO~te dans la soLtloll pendant 
30 nlli'luiœ, 

2. Deuxième déSinfectloll des surtaces 
Thermonébulisation \a.'lpareil de type Oyna'üt]}: 

- Uti/!S6r 1,6 ml (le Prop Quatrv C'ifur l]ait'lr lof. 

i: • . Pour un bâtiment de 1000 ml (eavtnm 3fiOO IW), 
utiliser 5,6 litres Proph~ Qualro. 

- S'assurer ql1e le local est clos sans auclJne prÊ!Se'1œ 
animale ou hllmill.1lB et 'va l'étanchétté est maximale, 
Veillez a ce q.Je . 

" la températura sarr au minimum de 10°C 
- 1 hygrométrie reiatNe st:it au minimum de 80 % 

- TIa~.er a :lilrtrr (je la /lorle nt: Iccal nu fic lïnlérieur O?JlS ce 
cas f'usP.Qt: du fTlasque itlSpU'at::tlre est obl:gatolœ. 

- L31'3>e! agir .;x:r1ditnt li hcv'es aL, moins 011 laissait 
: ililCès Irrter.:llt 

- A 1· issue OU traitement ventiler le bât!:l1:;ot pendant 
2 nt:~~'lS al! mOins avarrt 0)(.1.; entre€ ~umalne ou anlmé'Je 

Ro 1 U 

- W:hser \lrop hyl Ou tm à 1 %. soit 100 ml dans 
10 litres d'eau. 
- Cnanger if) '3o!Lmon ()ésillfectiln~ ~ à 2 fOIS par 
Sl: :1 \éiW·~ 511!va: !~ la c"r-Jgc OigatllQUG oc la ~Dhit:Oi\, 

- Plaœr les oédlluves à l'tll1tree de chaque b!iti~er!t a 
! abr i des il1Iempédes. 

l ' 

, 
1 

, , 

CONSERVATIO 
Durée lie c!msernaüori : 3 ans 
Stocker dans des locaux tempéréS à l'abri du soleil et 
du gel. 

PRÉCAUTiONS PAGiiJCUUfRES 
UTiLISER LES BIOCiDilS AVEC PRÉCAUllON. 
COiiSülTER LA FICHE DE SÉCURIlf ET L'ÉTIQUm: 
A'/Mf l'OIITE U·i~i.ISAT!orl Nettoyer les matériels 
d'application il l'eau L'application du produit peut 
provoquer un jaunissement des surfaces contenant de la 
matière protéique, L'application accidentelle et prolongée 
de produit pur sur certains matériaux peut provoquer leur 
corrosion, 

C:CorrosU 

• Phrasas de risque: 

li: iJanfjcl8u:f 
pO!lf P~nviron:1emant 

R20/22: nocif par inhalation et ingestion - R34: provoque 
des brOlures - R42/43: peut entraîner une sensibilisation 
par inhalation et par contact avec la peau • R50: très 
toxique pour les organismes aquatiques 
(1 PhrasIH de séculité : 
S2 : conserver hors de la portée des enfants - S 13 : 
conserver a l'écart des aliments et boissons y compris 
ceux pour animaux - S20/21: ne pas manger, boire ou 
fumer pendant l'utilisation - S23 : ne pas respirer les 
vapeurs et aérosols - S24: éviter le contact avec la peau 
- S26 : en contact avec les yeux, laver immédiatement et 
abondamment avec de l'eau et consulter un spécialiste -
S36/37/39 : porter un vêtement de protection approprié, 
des gants et un appareil de protection des yeux - S38: 
en cas de ventilation insuffisante, porter un appareil 
respiratoire approprié - S45 : en cas d'accident ou de 
malaise consulter immédiatement un médecin et lui 
montrer l'emballage ou l'étiquette, - S49 : conserver 
uniquement dans son emballage d'origine - S60 : 
éliminer le produit et son emballage comme un déchet 
dangereux - S61 : éviter le rejet dans l'environnement. 

N° d'appel d'urgence : 
UJRS +33(0)140.oM.30.00 

o ,-, 
c: ._, \ 
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LABORATOIRE MERIEL 
32 1 Route de Soissons 
BP Ne7J 
02370 VAILLY-SUR-AISNE 
TEL. 03.23.54.70.77 
FAX .03.23.54.79.77 

- FICHE DE DONNEES DE SECURITE -

PROPHYL QUATRO 

Risques Spécifiques: 

Date: 31 mai 2008-v2.1 
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Produit CORROSIF, DANGEREUX POUR L'ENVIRONNEMENT 

1'..IDêlh'FfCATiQilnuifpt!((XfUtl"1t ot':'L4~I*\f' 
:-:~ .~':.:_~ .. ... _. __ __ '_ .. ....r __ ,"-_ J ____ \ .... ... _ •• ~: • • _ ....... .. _____ :,: • .,~ .. __ -» ____ • .: ...... . ' . . _ ~ . .. v; " ;4:. ' - _~'. .. _____ _ 

- Nom du produit: PROPHYL QUATRO 

- Forme : 

- Usage: 

- Foumisseur : 

Liquide 

Désinfectant pour le transport, la réception et le logement 
d'animaux domestiques. 

LABORATOIRE MERIEL 
Boite Postale 3 - 32 Route de Soissons 
02370 VAILLY-SUR-AISNE - France 
Tel: +33(0)323.54.70.77 
Fax: +33(0)323.54.79.77 
Email: labo.meriel@freè.fr 

-Numéro d'appel d'urgence: INRS +33(0)145.42.59.59 
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MERIEL 

Fiche de Données de Sécurité 
PROPHYL QUATRO 

Ce produit présente des risques d'effet corrosif. 

Page 2 / 7 

Il est sensibilisant pour la peau et l'appareil respiratoire. Il est irritant pour la peau et 
un contact prolongé peut augmenter cet effet. Provoque des brûlures 

Ce produit présente des risques d'effets nocifs par inhalation et par ingestion. 

Il est très toxique pour les organismes aquatiques. 

Substance 

- Chlorure d'Alkyl Dimethyl Benzyl Ammonium : 
CAS: 68424-85-1 
CEE: 270-325-2 
Danger: C: Corrosif 

N : Dangereux pour l'environnement; 
R22, 
R34, 
R50 

- Glutaraldehyde: 
CAS : 111 - 30 - 8 
CEE: 203 - 856 - 5 
Danger : T: Toxique 

N : Dangereux pour l'Environnement 
R23/25 
R34 
R42/43 
R50. 

- Chlorure de Didecyl Dimethyl Ammonium: 
CAS : 7173 - 51 - 5 
CEE: 230 -525 - 2 
Danger: C: Corrosif 

N : Dangereux pour l'Environnement 
R10 
R22 
R34 
R67 

Concentration 

150g/l (soit13,8%) 

150g/l (soit13,8%) 

25g/1 (soit2,3%) 

Fn~ PROPHYI 01 JATRO v? 1 1 ~1 m~i ?nnR 
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MERIEL 

Fiche de Données de Sécurité 
PROPHYL QUATRO 

- 4 Chloro 3 Methyl Phenol: 

Page 3/7 

CAS: 59 - 50 - 7 
CEE: 200 - 431 - 6 
Danger : Xn: Nocif 

25g/1 (soit2,3%) 

N : Dangereux pour l'Environnement 
R21/22 
R41 
R43 
R50 

En cas de contact avec les yeux: 
Laver immédiatement et abondamment avec de l'eau et consulter un spécialiste. 

En cas d'inhalation massive: 
Transporter la personne à l'air libre et la maintenir au repos. En cas de gêne 
respiratoire, consulter un médecin. 

En cas d'ingestion : Consulter un médecin ou le centre anti-poisons et montrer 
l'étiquette Ne pas faire vomir. 

En cas de contact avec la peau: Laver avec de l'eau. 

- Moyens d'extinction: 
A choisir en fonction des incendies environnants: Eau, Extincteur à poudre 
chimique et à mousse. 

- Equipement de protection des intervenants : 
Appareils de protection respiratoire et combinaison de protection 

- Attention aux rejets accidentels induits par les moyens d'extinction. 

:&..-. A~Rlste~ttŒïi1.lrt_)U)tiDlNïatE-!:~ 
. __ ~ . ..... "._ .. -__ _ "J.~~'-- ."_. _ : •. ~ .. :; .. _.~ .. -_ .. ~_ . . .. ~Jl. ~ _ ,. .... . ~ •• •• _Î-_ _ "" ••• _ '~'. __ . ",. _ • .::.._~ 

-Précautions individuelles : 
Porter des gants et un masque. 
Eviter d'inhaler les vapeurs. 

.!_~.' .:C_ .... 

Ëviter tout contact avec la peau et les yeux. 
Si les quantités dispersées sont importantes, évacuer le personnel et faire 
intervenir des opérateurs entraînés munis d'équipements de protection 

Fn~ PROPHYI 01 JATRO v? 1 1 ~ 1 m~i ?OOR 
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MERIEL 

Fiche de Données de Sécurité 
PROPHYL QUATRO 

Page4 / 7 

;6;s.-·-__ sUfc1S-A.~ENClS Œ~DïSPERStoNAe~LLE:: 
. ' .. -.', ,.-, ; , . 

:,.' .... _~ . ,,_'2~.' _ . _: ' .~'" ' .. :'f, .. ," ~ ... ..1,. __ _ ........ .'-..... ---..;0.: .. ~ __ , ~ _ ... , .. _ .J. .... _~:: ._. ___ _ ••• _ _ .• _ . • _ 

-Précautions pour la protection de l'environnement. 
Ne pas rejeter de produit pur dans les égouts ou cours d'eau. 
Contenir et recueillir les fuites avec des matériaux absorbants non combustibles 
comme par exemple du sable, de la terre, de la vermiculite ou de la terre de 
diatomées dans des fûts en vue de l'élimination des déchets. 
En cas de contamination des égouts ou cours d'eau, alerter les autorités 
compétentes. 

-Méthode de nettoyage: 
Absorber sur support inerte et non combustible, ramasser, puis laver à grande eau 
la surface souillée. Recueillir les souillures et empêcher leur rejet. 

- Manipulation : 
Manipuler dans des zones bien ventilées. 
Le port de lunettes, masque et gants est recommandé. 
Eviter I~ contact avec la peau, les yeux et les vêtements. 
Interdire l'accès aux personnes non autorisées 

-Stockage: 
Conserver le produit dans son emballage d'origine bien fermé, dans un endroit 
sec, frais et ventilé, à l'écart des aliments et boissons. 
Stocker dans un local fermé à clef. Ne pas laisser à la portée des enfants 
Durée de conservation : 3 ans. 

;â·.c~e tl,!-'li!XPOltTiQN-i,PMc).'tIëTlCININDWitiû&LLE !\<~-?~; 
1. ._ ."-.L . ... ~--. :.~.: ~ .~ :'.::-:~~ . ~._.i.' .: .... -: ~ ~5~_ ... , ..... ~).· ... _._ . .... :. __ _ ..:. / .~ ~. __ ~i __ ~ ._._ ~J.:~ _ _ •. ',. ~ ._" " ~' . I~~: :,",_.__ • ::}~ 

Port conseillé d'un appareil respiratoire filtrant muni d'une cartouche filtre pour 
vapeur organique et particules type AP2. 

Utiliser des gants homologués EN 374 résistants aux produits chimiques 
(caoutchouc butyle, caoutchouc nitrile! butadiène). 

Porter des lunettes pour travaux chimiques; 

Ne pas boire, ni manger, ni fumer pendant l'application du produit. 

Fn~ PROPHYI OliATRO v? 1 1 ::\1 m~i ?OOR 
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MERIEL 

Fiche de Données de Sécurité 
PROPHYL QUATRO 
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ASPECT: Liquide bleu - odeur eucalyptus. 

pH du produit pur: 2,6. 

TEMPERATURE CHANGEMENT D'ETAT: non concerné 

POINT D'ECLAIR: non concerné 

CARACTERISTIQUES D'EXPLOSIVITE : non concerné 

DENSITE: 1,08 à 20'C. 

SOLUBILITE: Totale dans l'eau . 

.. ~'~_~~._. _ ... ~ ...... .. _!..: ..... __ .,.. . - _.i:. ~:._ .. : _ .• __ ... ___ ~.~ .. _ ..1.o_'';'.J"!. _ \. • .:..._ . ~~: : ._ . __ 

A éviter: contact avec les produits oxydants. 
Stable dans des conditions normales. 

'''1 .. IiF~ttoNifTO.COl~Uètr:~ ',' ,.~ ~'<. ,,~ , 
' -. -_ .... : ...... _.~ ........ .;::. _._ . _.-,,~~.;;.-' .:.:~ .. - . ..:. -~ _. __ .. _;.~_: _ ::.' .... - .. _:.~' .. .. :--- '::::. _ .... -_.~ .... - -------

Toxicité aiguë par voie orale chez le rat WISTAR : 0.80ml/kg 
Méthode de la dose prédéterminée. 

Toxicité aiguë par voie orale chez la Souris SWISS: 0.25mllkg 
Méthode de ia dose prédéterminée. 

Autres informations: Irritation Primaire chez le lapin des matières actives: 
(Méthode OCDE n0404 sauf si spécifié) 

Chloro 4' Methyl 3 Phenol : Non irritant 
Chlorure d'alkyl dimethyl benzyl ammonium: Corrosif (Methode DOT) 
Chlorure de didecyl dimethyl ammonium : Corrosif 
Glutaraldehyde : Corrosif 

~#JJ;~iÜ~""Aft~.~!ii:';o,;~~.iii;ï" ".-"'- ' .:: .. ~." .. r -~- ~/ 
::".~ .. ·IArV.ftIII~\".~B#~.,~""~y.~,,",P4CV"'~ .• -. J "~ .. '" -' 

:_ '.h ," _ ....... ::.i~ ____ :~_ . --' .. . >: ....... :~ •• _.. _' . ;._':.. .~~.- _, ;--,-_ .. ' r,.;. ~.~.:: .~._ . :.~~<:~. _ ... .... _~_ ._ ..... _.' . ~<I'_ ...... ~ _.. ~ :.--:-'~' ••• ' _ _ . ... • ..... . . i .. 

Aucune donnée sur la préparation proprement dite. Se référer aux donnée~ des 
matières actives énumérées au paragraphe 3. 
Très toxique pour les organismes aquatiques 
Eviter tout rejet du produit dans les égouts et cours d'eau 

Fn~ PROPHYI OIIATRO v? 1 1 ::\1 m~i ?OOR 



Fiche de Données de Sécurité 
PROPHYL QUATRO 

-Ne pas rejeter le produit pur dans l'environnement naturel. 

- Déchets de résidus: 
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Incinérer dans une installation agréée conformément aux réglementations locales 

- Emballages contaminés: 
Dans la mesure du possible le recyclage est préférable à l'élimination ou à 
l'incinération - Confier à un éliminateur agréé - conserver les étiquettes sur le 
récipient vide. 

1~4~i~notftfRêtA1lVf!S-AU-TRÀ.NSPORT!.~,· ~_ .. ~.'.'~.:- ~~" .~.:' . .'- .. -; 
.~!.~ .. ; .• '.( .... , _" .... ~ . . . '~~ .!:: . •. _.:~~_~ _~,:L_':-A·_:·:~v~ .. ~';:_.:..:._!~.~_ ... ~.,;_ .. ~ ... . ~.:>~,,-~ .. ~_~~ ... ____ .. ' __ ~ ::._).'.... _..:" 'i: .. ~ .. _:,,-.~- .. _ . .•. . ,.I ...... ~_~~~ 

ADR 
Liquide corrosif, NSA 
Numéro de Danger : 
Numéro UN: 

IMDG 
Liquide corrosif, NSA 
Numéro UN : 1760 

80 
1760 

Classe: 
Groupe emballage: 

Classe: 
Groupe emballage: 

1~;'1~1'lON$,..1MENt~· 
" .•• ; ,r . .. _ ~,t .. _·.. ,_, '.. ._a:: .. _ 

Symboles 

~ ~ 

8 
III 

8 
III 

CORROSIF DANGEREUX POUR L'ENVIRONNEMENT 

-Phrases de Risque (R) 
R20/22 : Nocif par inhalation et par ingestion 
R34 : Provoque des brûlures 
R42143 : Peut entraîner une sensibilisation par inhalation et contact avec la peau 
R50 : Très toxique pour les organismes aquatiques 

Fn~ PROPHYI OIIATRO v? 1 1 ~1 ml=li ?OOA 
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PROPHYL QUATRO 

18'._"~tïOJj$~~8'~;,:,~,·. 
" ... ' ., " . .... , - . ., 

:~ ....... ~ . _,~ ,:::- .o: .. .. !. ... :. ... _,ho .::..-: .... , .. _ _ .: . ___ .J~~~_ . L..: .~ __ .. \_.-:.. .:'~:: .~ __ ... _;_ ...... -"" . __ ._ .. __ ,,",-i' . ... _":~ .... _" ~ .'1. 

-Phrases de Prudence (5): 
52 : Conserver hors de portée des enfants 
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513: Conserver à l'écart des aliments et boissons y compris ceux pour 

520/21 : 
523 : 
524 : 
826 : 

animaux. 
Ne pas manger boire ni fumer pendant l'utilisation 
Ne pas respirer les vapeurs et aérosols. 
Eviter le contact avec la peau. 
En cas de contact avec les yeux, laver immédiatement et abondamment 
avec de l'eau. 

536/37/39: Porter un vêtement de protection approprié, des gants et un appareil de 

538 : 

545. : 

560 : 
561 : 

protection des yeux. 
En cas de ventilation insuffisante ,porter un appareil respiratoire 
approprié. 
En cas d'accident ou de malaise, consuHer immédiatement un médecin 
et lui montrer l'étiquette 
Eliminer le produit et son emballage comme un déchet dangereux. 
Eviter le rejet dans l'environnement 

: 1f~':~~~!!~'!f~f~ ,~:~." __ :i. ,~;: "?:~;-:,. , :.1' , ~;_ :_ '. ~'~~~~>" ' " . .. ,_ . ,;,~~~~~' .? ':~-' 
Sig~ifi~atï~n' -des abréviations de risques et symboles mentionnés au paragraphe 3 
(corn posants) 

C. : Corrosif 
T: Toxique 
N. : Dangereux pour l'environnement 

R10 : inflammable 
R22 : Nocif en cas d'ingestion 
R23/25 : Toxique par inhalation et par ingestion 
R34 : Provoque des brûlures 
R42143 : Peut entraîner une sensibilisation par inhalation et contact avec la peau 
R50 : Très toxique pour les organismes aquatiques 
R67 : l'inhalation des vapeurs peut entraîner somnolence et vertige. 

aONRees .~' ~" "';'-,,-
:_ .. "',.r ..... , .. " : __ .. :_:_.!~_.. _______________ ~~_~ __ 

PROPHYL QUATRO est homologué par le Ministère de l'Agriculture français sous le 
numéro d'Autorisation de Mise sur le Marché AMM n02070183 délivrée le 16 octobre 
2007 pour la désinfection en élevage. 

PROPHYL QUATRO est agréé par la Direction des Services Vétérinaires au titre de 
l'arrêté du 28 février 1957 relatif à la désinfection dans le cas de maladies contagieuses 
des animaux sous le n00996 du 30 mai 2008 (y compris fièvre aphteuse et à l'exclusion 
de la Tuberculose). 

Fn~ PROPHYI OllATRO v? 1 1 ~1 m~i ?OOR 



·. Hygiène 
Hygiène du bâtiment 
Insecticides 

Désinfectant bactéricide, virucide et insecticide. 

---:J Atouts professionnels 

Lutte contre les mouches, les ténébrions et les poux rouges. 
Efficace même en eau dure. 
Action insecticide rémanente 3 mois . 

. _() Composition & présentation 

Chlorure alkyl C12-16 diméthylbenzyl ammonium 327,5 g 
Glutaraldéhyde 100 g 
Deltaméthrine 3 g 
Excipient qsp l litre 

Bidon de l , 5 et 10 litres. 

,,' .. ;" ... ~ ,~ 

M'ot,. cORseil: 
t 

Conserver à température ambiante dans ~ 
son emballage d'origine. . . t 

1· 1 

~~~~~~~~~~~~~-~ 
.. II 



() Mode d'emploi 

Rincer les surfaces à traiter avant utilisation. 

Pulvérisation et application mousse: Appliquer la solution diluée à 1 % (soit 1 litre de Mefisto 
Shock pour 100 litres d'eau) à raison de O,3litre/m2 de surface à traiter en évitant un 
ruissellement trop important. 

Attendre 24 heures avant le retour des animaux. 

ACTIVITÉ! BACTERICIDIE VIRUCfDIE INSECTICIDIE* 
(30 min -10·C) (30 min - 1Oe C) larves et adultes 

Logements des animaux domestiques 

Matériel de transport des animaux domestiques 0,50% 0,75% 1% 

Matériel d'é:evage des animaux domestiques 

" : effICace contre Musca domestica (mouche domestique), Alphitobius diaperinus (ténébrion des poulaillers) et 
Dennanyssus gaflinae (poux rouges) 

Stabilité en solution diluée: 1 mois. 
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DECLARATION STOCKAGE DE GAZ 



 



PREFECTURE DES DEUX SEVRES 
Service des Installations Classées 
Rue Duguesclin 
BP522 
79021 NIORT CEDEX 

DOSSIER DE DECLARATION INSTALLATION CLASSE 
STOCKAGE DE GAZ 

1) EXPLOITANT (Utilisateur des installations) 

• Dénomination ou raison sociale : 

• Adresse du siège social: 

• Nom et signataire de la déclaration: 

2) INSTALLATION 

GAEC LE CHEMIN VERT 

LE BREUIL 
SAINT AUBIN DE BAUBIGNE 
79700 MAULEON 

M. DEBARRE QUENTIN 

• Emplacement sur lequell'instal/ation est réalisée: LE BREUIL 

• Références cadastrales: section E PARCELLE 309 

SAINT AUBIN DE BAUBIGNE 
79700 MAULEON 

• Nature de l'installation: stockage de gaz (7 tonnes au total) sur l'exploitation avicole pour le 
chauffage des animaux lors de la phase de 
démarrage 

• Distance qui sépare l'installation des habitations les plus proches occupées par des tiers: 230m 

• Effectif du personnel appelé à travailler dans l'établissement: 
M. DEBARRE Quentin 
Mme DEBARRE Catherine 
M. DEBARRE Claude 



1 

i 
1 

3) SITUATION ADMINISTRATIVE DE L'ETABLISSEMENT 

• Activité principale : Exploitation avicole 
Ce site bénéficie d'une autorisation d'exploiter délivrée par le Préfet en 2000 pour un atelier 
de 44250 animaux équivalents volailles. 
Un dossier de demande d'autorisation a été déposé pour l'extension de cet atelier, portant les 
effectifs à 148410 emplacements. 

4) NATURE ET VOLUME DES ACTIVITES DE L'ENTREPRISE CONSERNEES PAR CE DOSSIER 

Nomenclature: stockage en réservoirs manufacturés de gaz inflammables liquéfiés 

Rubriques Désignation des Capacité réelle régime 
activités maximale 

1412 Stockage de gaz 7 tonnes DC 
(supérieur à 6 t, mais 

inférieur à 50 t) 

Observations: 

Le stockage de gaz est réalisé dans 4 citernes réparties sur le site d'exploitation (cf. Plan de 
masse) 

2 citernes existantes de 1.75 t alimentent les poulaillers existants 
2 citernes projetées de 1.75 t sont projetées dans le cadre de l'extension du site 

Ces citernes seront fixées au sol sur des plateformes bétonnées. 

5) DESCRIPTION DU MODE ET DES CONDITIONS D'UTILISATION D'EPURATION ET 
D'EVACUATION 

1 ) Des eaux résiduaires 

Caractéristiques et volume journalier : néant 

2) Mesures envisagées par ie déclarant pour supprimer limiter ou compenser les nuisances et 
pollutions susceptibles de résulter de l'exploitation de son installation (stockage de gaz) 

bruits: néant 
odeurs: néant 
gaz toxiques : réglementairement les installations seront contrôlées tous les 3 ans par un 
technicien compétent et agréé et qui fera un rapport écrit. 

6) NATURE ET CONDITIONS D'ELIMINATION DES DECHETS ET RESIDUS D'EXPLOITATION 

1/ n'y aura pas de déchets liés au stockage de gaz sur le site. 



7) DlSPQSITIONS PREVUES EN CAS DE SINISTRE 

1 J Dangers présentés par l'ensemble des installations et des équipements exploités par le 
demandeur 

~ Ecoulement accidentel de produits 

Ce risque classé risque modéré soit une probabilité B 

Ce risque peut être engendré par: 
- La rupture de cuves d'hydrocarbures, 
- une défaillance du conditionnement ou du stockage des produits dangereux. 

Et produit par: 
des zones de circulation situées à proximité des cuves d'hydrocarbures 
des sources de chaleur: à proximité des cuves d'hydrocarbures et de gaz. 

devront figurer la dénomination et la quantification des produits dangereux. 

Les conséquences peuvent être: 
effets directs : 
une pollution du sous-sol et de l'environnement, une atteinte à la santé des hommes et des animaux 

effets indirects : 
un incendie des cuves d'hydrocarbures 

Pour cela des mesures préventives ont été mises en œuvre : 
- Réglementairement les installations seront contrôlées par un technicien compétent et agréé qui 
fera un rapport écrit. 

~ L'incendie 

Ce risque classé modéré soit une probabilité B 

Ce risque peut être engendré par: 
L'inflammation de gaz 
Par le dvsfonctionnement des chauffages (gaz, électrique) 
Par travaux realisés sur le site - opérations par points chauds (tronçonnage, soudage .. . J. 

Les conséquences peuvent être: 
effets directs: 

une destruction du bâtiment et de son contenu. Quand le foyer est situé à moins de 10 m du 
bâtiment, on estime que 100% de l'outil est détruit. 
Mise en danger de mort du personnel travaillant sur le site 
Mort ou asphyxie des animaux présents dans les bâtiments 

effets indirects 

Une pollution de l'air par les fumées 
Une pollution du milieu s'il y a écoulement de produits libérés par l'incendie 

Pour cela des mesures préventives ont été mises en œuvre: 
- Le stockage des déchets inflammables dans un lieu isolé des bâtiments d'exploitation. 
- Précautions prises pour les opérations de soudage, de tronçonnage, meulage .. . 
- La rétention des produits dangereux libérés en cas d'incendie et des eaux d'extinction : 
- Les cuves d'hydrocarbures ne sont pas menacées par une source d'énergie. 



~ L'explosion 

Ce risque classé modéré soit une probabilité B 
Peut être produit par: 

de gaz. 
Dont les conséquences peuvent être .' 
effets directs .' 

une destruction partielle ou totale des bâtiments sur le site 
effets indirects .' 

un départ en incendie 

Pour cela des mesures préventives similaires à celles prévues en cas d'incendie (voir paragraphe 
précédent) seront applicables 

2) Les movens (matérieis. personnels. consignes) prévus dans l'entreprise afin de.' 

r:r Réduire la probabilité d'accidents et de sinistres: 

Les consignes de sécurité sont mises en place dans l'élevage. 
Les abords des bâtiments d'exploitation sont régulièrement entretenus pour éviter 
l'envahissement par les friches ou les taillis qui seraient susceptibles de favoriser la 
propagation d'un incendie. 
Les citernes de stockage de gaz ont été mises en place en dehors de la zone de roulement 
Les travaux de mise en place du chauffage ont été effectués par des personnes compétentes 
ayant les agréments dans ce domaine. 
réglementairement les installations seront contrôlées tous les :3 ans par un technicien 
compétent et agréé et qui fera un rapport écrit. 

cr Lutter contre les sinistres (incendie notamment) 

1 extincteur est existant dans chacun des poulaillers existants et un extincteur sera installé dans 
chaque poulailler en projet. 
Une réserve à incendie de 5000 m:3 est en place sur le site. 
Le centre se secours le plus proche est celui de MAULEON 

Fait à ST AUBIN DE BAUBIGNE - MAULEON, Le ). dl- &z.l\ '+ 

Signature 
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RECEPISSE DU DEPOT DE PERMIS DE CONSTRUIRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 



Récépissé de depôt d'une demande 
;\ ~ . ' ~. t~~ · :~~. ~· · de permis de construire ou de permis d'aménager 

~ 4. ~..... tI~ 1-::j ÎIn> I\~ i ... . ~. ~ M'" " , 

l.. .~~.:.I.:,f-tl; ~: :: " '_ 

• M:nk'\n·.~. A.'~'''t..'1. 

~:. ""'" dt;X:'.';' u~demanà&depetmlsdeconsttUite DU d'aménager, le thllai d'lnsrtUdlQn devo!re dossi<'r ostde iROIS MOIS 
., • $1 ""';~ "" racevrz pas de coumer de l'IIIIminlstrariofl dans ce dl!lal YOUS b<!nêflcierl!2 d'un permis lotite, 

• Toutefois, dans Iv mois qui suh le dépOt de lIO\re dàssier, "atlminlstrallon peul vous écrire : . 
, 5D~ pour,vous avertir qu'un lIulr. délai es! applicable, IDlSque 1 .. code de l'urbllf1isme ra prévu pour petmel110 les tonsulU,lions 
nécossa~es (si vOile proie! nécesSÎ!e la consukallon d'aUlrl!s survices •.. ) ; 

- SO~! pou, vous Indiquer qu'U manque un. OU plusieurs pièces A 'iOIn!dossier : 
- SOi1 POlir \IOIJS inkmr.er que volTe projet COIfespon!l è un des ta!l o~ un pel1l\is lani1e n· ... ' pn. passible. 

• Si VOus recevez une telle lettre avant la fin du premier mois. celle-cl remplacera le présent récépissé. 
! 

~, • Si \fOus n'avez rien reçu Afa fin du premier moiS suillllm le dép6l. le déllii de trois mols ne pourra plus être modiffé. Si ' 
aucun courrier de l'atlminiSITatlon ne vous est paM!f1U à l'issue de CI! déllII de trDis mols, VOUS'pouffeZ commencer: 
les lravau~ 1 après avoir: . 

• IIIIresst au maire. en IrDis •• emplalres. une tU!CIamUOII d'olM!rture de chantier (vous Itouven~z un modéle de déclaration 
CERFA n' 13407 a '" mairle ou sur le site OIlieiel de 1'~dmlnlstrIlllOlllrançalse ; http://WWw.service-public.fr) : 

- allK:he sur le wrnin ce técéplssf SUt lequel la mwe a miS 9C)n cachet pour alleslCr la date de d6p6t: 
- installé sur le rerra.,. pend"'" toUte la durée du chllmier. un panneou vI$lble d. la voie pubUque décrivant le proJeL 'fOus 
IfOIlllen!Z le mDdè~ o. panneau à la mairie. sur le sile officiel da fadminlstration françalse : hMp:l/wWw.service-pUblic.fr. llnsl·' 
que dans la plupart des magasinS de matétiaUK. 

• Attention : le permis n'est déflllitif qu'en fabsence de recours ou de retrait: 
- cIàns le délai de deUIl mois à compler de son affir.~age sur le terrain. sa légo"16 peut etre contestée pat un tieJS. Dans ce ClIS. 

l'auteur du recours est tenu de vous en Inrormor au plus ta~ quinze jours "fllrès le dépôt du recOllfS. 
- dans le délai de trois mois après la date du petmis, l'autorité compétente péut le retirer. ·sl elle l'estime illégal. Ene est renue 
de vous en informer l'''éalablement el de vous permenre de répOndr. à ""s observatloos. 

l~~nepelMf'lpasn-ec:unr/lletltft,dèsl.détManee'*'~"'!$et(lOiWnt!Dl!diIJ~ r:.st~CU"dHftYatIXsM~dlMun'SIttetass6.dtctIMSfl:IrmA
IfDrsè kIOemeru!fl un llUII'e UUlQe dans lei tOIM'I!..Wtes de pll.I5 de 2OOCOO h&bItW'lt$ ft;! da.ns les dt:part~meNS rie I>.am. dr:s Ha!b...sme. de ttSefne-SIiII·Oenb 

<1 et"VaI~e. ou des 1.~ft.r.jQns din.s6H paorlll proteclIon deterMwnnemenc. \IbU5 pouvez WtifIM' QUJRs Ria m.vle que .'. fWC!ittb'enrepu dIn1i œ~ œ. 

r:
~..,..=~.-:,;.-;:-- ,:.;-. '''''C'::--,:--::::--. -:---- ~.' .-=------ ~ - :=-:-.. ~-" --: .:;-

(à remplir par la mairie) ll1: Cachet de la mairie: 

le projet ayant fait l'objer d'une demande de permis n' R. o=P.l C>"P.I E:002S' • 1 

l
, déposée à la mairie le : LL.2 Os:., ~nLl..:~, 

i>at: ~c. La. c:/-Qmj1J ~t- (9\l ~ ~{k) - . 
fera robjet d'un permis taci .... à défaut de répons. d. l'admlnislration trois· mois après 

'

cette date, leslravaux pourront afors élre exécutés après affichage sur le terrain du 
plésentréœplsséetd'unlJilllN!sudé_1e projet confolme au modèle rt!g!ementalre. 

2 Le: ma)J", ou le pt"et en dfllvnt"rtllkat sur PnPfe demande. 

'.~~~.i . . . '_ -' . . ' ' ..... ~ . • t ... -.~~~·"_..,. ::_. _::::_::,.-=,,.,..-, oL ,;..~_-:::-.--:-:""t"""~~:-~'-;"":-"=< 

D6Ials et voies œ recours : Le ,.,rmis peut faire rDbjet d'un recours gradeux ou crun recours contentieux dans un délai de déuJC nreis i 
c::ompœr du Pfenner jour d"une.pérlode condnue de- deux mols d"atnchage sur le terrain d'un panneau dt'iaivanl te projel el visible de fa wt. 
publique (ar1iCIe. R. 600-2 du code de rurbanlsme). : 

i 
l'aine'" dU """"", .. t "'nu. ~ peine d1_billté. de nOlifler copie de œ1uk:i à r ........ de la ~ et au titulaire derouronsation (_ 

· R,600·1 du cod. de l'ubanlsme), 

Le permis est délivlé SOUS.ftserve du droildes tiers : Il vfrtlie la conformM du prOjet aux: régies et servitudes dUbanfsme. n nI! vfritie pM 

t 
sile projel tetpecIe Jes autres ,4olemernatians et les féQles de droit pri~. Toute peBOMe s'estimant rés6e par la m&onrutbsanœ dl) droit 

· de proprI~ ou d'ilUtres di.spaûIons de dfoit priYé peut done fait"(! valoit SCs droi&s en saisi:!SMt tes rribunaux ciYits.. môme sile pct'R15 de 
..........., reopeaelesrèglesd'lntianiame. . 
: --_ ..... - - .. ~ . ~ ~ ~- -... "~ ... __ .. . _--- .. . - .. .... --: . ... : ... .:-:.~. .. .... -... _-
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